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(57) Bague élastique d’emboitage (200) pour l’em-
boitage d’un mouvement d’horlogerie (10) dans une boîte
de montre (100) comportant une carrure (110), ladite ba-
gue élastique d’emboitage (200) comporte un corps an-
nulaire (205) d’axe central (Z), des languettes de fixation
(210) portées par ledit corps annulaire (205) et aptes à
coopérer avec ladite carrure (110) pour former un systè-
me d’emboitage à baïonnette (300) par rotation relative
de la bague élastique d’emboitage (200) par rapport à la
carrure (110) autour de l’axe central (Z), entre une posi-

tion d’insertion et une position verrouillée, ladite bague
élastique d’emboitage (200) comportant au moins un élé-
ment de retenue élastique apte à coopérer avec ledit
mouvement d’horlogerie (10) et à exercer un effort axial
parallèlement à l’axe central (Z) sur le mouvement d’hor-
logerie (10) par déformation élastique dudit élément de
retenue élastique lorsque ladite bague élastique d’em-
boitage (200) est en position verrouillée dans la carrure
(110).
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Description

Domaine technique de l’invention

[0001] L’invention concerne les dispositifs d’emboita-
ge pour la fixation d’un mouvement d’horlogerie dans
une boîte de montre.
[0002] L’invention concerne également une boîte de
montre comportant un mouvement d’horlogerie fixé à la-
dite boîte par un dispositif d’emboitage.
[0003] L’invention concerne encore une montre com-
portant une telle boîte.
[0004] L’invention concerne également un procédé
d’emboitage d’un mouvement d’horlogerie au moyen de
la bague élastique d’emboitage selon l’invention.
[0005] L’invention concerne également un outil d’em-
boitage pour le verrouillage et le déverrouillage de la ba-
gue élastique d’emboitage selon l’invention.

Arrière-plan technologique

[0006] L’emboitage d’un mouvement d’horlogerie,
c’est-à-dire la fixation du mouvement dans une boîte de
montre est généralement réalisé au moyen de brides de
fixation qui viennent s’insérer dans des rainures prévues
sur la circonférence interne de la boîte, l’ensemble étant
solidarisé par des vis de bride. Cette solution est toutefois
relativement complexe à mettre en oeuvre en raison des
nombreuses pièces, des différentes manipulations requi-
ses pour le placement des brides et des vis, ce qui affecte
grandement la productivité d’une telle solution d’emboi-
tage.
[0007] On connaît par ailleurs d’autres solutions d’em-
boitage utilisant une pièce intermédiaire, telle qu’un cer-
cle d’emboitage ou un cercle d’agrandissement, position-
née autour du mouvement d’horlogerie de manière à le
maintenir en position lors du vissage d’un fond sur la
boîte. Bien que cette solution favorise une fixation rapide
du mouvement, cette solution nécessite de prévoir un
espace entre le mouvement d’horlogerie et la boîte pour
recevoir le cercle, ou boîte, d’emboitage, ce qui contraint
les dimensions possibles du mouvement par rapport aux
dimensions de la boîte.
[0008] De plus, les solutions existantes n’apportent
pas une réelle solution concernant l’absorption des chocs
au niveau du mouvement d’horlogerie.
[0009] Par conséquent, il existe un besoin d’améliora-
tion des dispositifs d’emboitage d’un mouvement d’hor-
logerie dans une boîte pour répondre à au moins une
des problématiques mentionnées précédemment.
[0010] Il existe également un besoin pour améliorer un
procédé d’emboitage d’un mouvement d’horlogerie dans
une boîte de montre, et proposer un tel procédé exempt
des limitations mentionnées ci-dessus.

Résumé de l’invention

[0011] A cette fin, l’invention vise à proposer un dispo-

sitif d’emboitage pour la fixation d’un mouvement d’hor-
logerie dans une boîte de montre permettant de résoudre
au moins un des inconvénients précités.
[0012] Selon l’invention, un tel dispositif d’emboitage
se présente sous la forme d’une bague élastique d’em-
boitage permettant de sécuriser rapidement un mouve-
ment d’horlogerie dans une boîte de montre. Une telle
bague élastique d’emboitage selon l’invention permet de
s’affranchir de l’utilisation d’une multitude de brides de
maintien et de vis de serrage de bride, et permet ainsi
de s’affranchir des nombreuses manipulations requises
pour les vis et les brides.
[0013] La bague élastique d’emboitage selon l’inven-
tion permet également d’apporter une solution d’amor-
tissement des déplacements du mouvement d’horlogerie
en cas de choc sur la boîte de pièce d’horlogerie.
[0014] Dans ce contexte, l’invention concerne une ba-
gue élastique d’emboitage pour l’emboitage d’un mou-
vement d’horlogerie dans une boîte de montre compor-
tant une carrure, ladite bague élastique d’emboitage
comportant un corps annulaire d’axe central Z, des lan-
guettes de fixation portées par ledit corps annulaire et
aptes à coopérer avec ladite carrure pour former un sys-
tème d’emboitage à baïonnette par rotation relative de
la bague élastique d’emboitage par rapport à la carrure
autour de l’axe central Z, entre une position d’insertion
et une position verrouillée, ladite bague élastique d’em-
boitage comportant au moins un élément de retenue
élastique configuré pour se déformer élastiquement, ledit
au moins un élément de retenue élastique étant apte à
coopérer avec ledit mouvement d’horlogerie et à exercer
un effort axial parallèlement à l’axe central Z sur le mou-
vement d’horlogerie par déformation élastique dudit élé-
ment de retenue élastique lorsque ladite bague élastique
d’emboitage est en position verrouillée dans la carrure.
[0015] Outre les caractéristiques évoquées dans le pa-
ragraphe précédent, la bague élastique d’emboitage se-
lon l’invention peut présenter une ou plusieurs caracté-
ristiques complémentaires parmi les suivantes, considé-
rées individuellement ou selon toutes les combinaisons
techniquement possibles :

- la bague élastique d’emboitage comporte un organe
de verrouillage angulaire apte à coopérer avec le
mouvement d’horlogerie ou la carrure pour assurer
un verrouillage en rotation de la position verrouillée
de la bague élastique d’emboitage dans la carrure ;

- ledit organe de verrouillage angulaire est apte à coo-
pérer avec le mouvement d’horlogerie ou la carrure
pour former une butée angulaire de positionnement
de ladite bague élastique d’emboitage ;

- ladite bague élastique d’emboitage est en matière
métallique ou en matière polymère ;

- ledit au moins un élément de retenue élastique est
formé par le corps annulaire ;
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- la bague élastique d’emboitage comporte une plu-
ralité d’éléments de retenue élastiques formés par
des pattes élastiques de retenue comportant une
portion élastique reliée au corps annulaire et confor-
mée pour se déformer élastiquement ;

- ladite portion élastique comporte une extrémité libre
de contact présentant au moins une portion décalée
axialement, selon l’axe central Z, par rapport au
corps annulaire, apte à venir en appui sur le mouve-
ment d’horlogerie et à exercer un effort axial paral-
lèlement à l’axe central Z sur le mouvement d’hor-
logerie par déformation élastique de ladite portion
élastique au moins lorsque ladite bague élastique
d’emboitage est en position verrouillée dans la
carrure ;

- la bague élastique d’emboitage comporte un dé-
trompeur de montage ;

- la bague élastique d’emboitage comporte au moins
une empreinte présentant une forme adaptée pour
coopérer avec un outil d’emboitage ;

- la bague élastique d’emboitage comporte une pre-
mière empreinte configurée pour assurer la rotation
de la bague élastique d’emboitage et une deuxième
empreinte configurée pour assurer le déverrouillage
de ladite bague élastique d’emboitage, chacune des
empreintes présentant une forme adaptée pour coo-
pérer avec un outil d’emboitage.

[0016] L’invention concerne également une boîte de
montre comportant une carrure, une bague élastique
d’emboitage selon l’invention et un mouvement d’horlo-
gerie emboité dans ladite carrure par ladite bague élas-
tique d’emboitage.
[0017] Préférentiellement, la bague élastique d’emboi-
tage est configurée pour former des moyens amortis-
seurs du mouvement horloger en cas de chocs subis par
la boîte de montre, préférentiellement selon une direction
axiale parallèle à l’axe central Z.
[0018] Préférentiellement, la carrure comporte des rai-
nures à baïonnette, lesdites rainures à baïonnette coo-
pérant avec lesdites languettes de fixation pour former
le système d’emboitage à baïonnette du mouvement
d’horlogerie.
[0019] Préférentiellement, la carrure comporte au
moins une surface d’appui pour recevoir en appui lesdi-
tes languettes de fixation de la bague élastique d’emboi-
tage dans la position d’insertion de ladite bague élastique
d’emboitage.
[0020] Préférentiellement, la bague élastique d’emboi-
tage comporte un organe de verrouillage angulaire et la
carrure comporte un doigt élastique de verrouillage con-
figuré pour coopérer avec ledit organe de verrouillage
angulaire pour assurer un verrouillage en rotation de la
bague élastique d’emboitage dans la carrure par clippa-

ge ou verrouillage élastique.
[0021] Préférentiellement, la bague élastique d’emboi-
tage comporte un organe de verrouillage angulaire et le
mouvement d’horlogerie comporte un doigt élastique de
verrouillage configuré pour coopérer avec ledit organe
de verrouillage angulaire pour assurer un verrouillage en
rotation de la bague élastique d’emboitage dans la car-
rure par clippage ou verrouillage élastique.
[0022] L’invention concerne également une montre
comportant une telle boîte.
[0023] L’invention concerne également un outil d’em-
boitage pour l’emboitage d’un mouvement d’horlogerie
d’une boîte de montre selon l’invention.
[0024] Préférentiellement, l’outil d’emboitage compor-
te au moins un élément en saillie configuré pour coopérer
avec au moins une empreinte de la bague élastique d’em-
boitage.
[0025] Préférentiellement, l’outil d’emboitage compor-
te des éléments en saillie configurés pour coopérer avec
une pluralité d’empreintes de ladite bague élastique
d’emboitage, lesdits éléments en saillie assurant un en-
trainement en rotation de ladite bague élastique d’em-
boitage lors de la rotation dudit outil d’emboitage par un
opérateur, un automate ou un robot.
[0026] Préférentiellement, l’outil d’emboitage compor-
te un téton de déverrouillage configuré pour débrayer
ledit doigt élastique de verrouillage lorsque ledit outil
d’emboitage est en position sur la bague élastique d’em-
boitage de manière à autoriser son déverrouillage et le
démontage dudit mouvement d’horlogerie.
[0027] L’invention concerne également un procédé
d’emboitage pour la fixation d’un mouvement d’horloge-
rie dans une boîte de montre au moyen d’une bague
élastique d’emboitage selon l’invention, la boîte de mon-
tre comportant une carrure présentant une surface d’ap-
pui et une pluralité de rainure à baïonnette, ledit procédé
d’emboitage comportant :

- une étape d’introduction dudit mouvement d’horlo-
gerie dans la carrure ;

- une étape d’introduction de ladite bague d’emboita-
ge élastique par-dessus le mouvement d’horlogerie

- une étape de fixation du mouvement d’horlogerie à
la carrure durant laquelle la bague élastique d’em-
boitage est engagée en rotation autour de l’axe Z,
lesdits languettes de fixation s’engageant dans une
pluralité de rainures à baïonnette que comporte la
carrure lors de la rotation de la bague élastique d’em-
boitage jusqu’à atteindre une position verrouillée de
la bague élastique d’emboitage.

[0028] Préférentiellement, la position verrouillée étant
atteinte lorsque l’organe de verrouillage de la bague élas-
tique d’emboitage arrive en butée contre une butée an-
gulaire de positionnement de la carrure ou dudit mouve-
ment d’horlogerie.
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[0029] Préférentiellement, l’étape de fixation du mou-
vement est réalisée avec un outil d’emboitage compor-
tant au moins un élément en saillie coopérant avec au
moins une empreinte de ladite bague élastique d’emboi-
tage pour engager en rotation la bague élastique d’em-
boitage lors de la rotation de l’outil d’emboitage par un
opérateur, un automate ou un robot.
[0030] Le procédé d’emboitage peut être un procédé
manuel, c’est-à-dire réalisé par une personne physique
ou un procédé automatisé.

Brève description des figures

[0031] Les buts, avantages et caractéristiques de la
présente invention apparaîtront à la lecture de la des-
cription détaillée ci-dessous faisant référence aux figures
suivantes :

- la figure 1 est une vue semi-éclatée en perspective
d’une boîte de montre selon l’invention comportant
une carrure, un mouvement d’horlogerie monté dans
la carrure et une bague élastique d’emboitage pour
assurer la fixation du mouvement d’horlogerie dans
la boîte de montre ;

- la figure 2 est une vue de dessus de la boîte de mon-
tre illustrée à la figure 1 ; la figure 2 illustrant parti-
culièrement la bague élastique d’emboitage dans sa
position d’insertion ;

- la figure 3 est une vue de dessus de la boîte de mon-
tre illustrée à la figure 1 ; la figure 2 illustrant parti-
culièrement la bague élastique d’emboitage dans sa
position verrouillée dans la carrure ;

- la figure 4 est en vue en coupe transversale de la
carrure selon l’invention au niveau d’une rainure à
baïonnette ;

- la figure 5 est une vue de détail de la bague élastique
d’emboitage selon l’invention illustrant plus particu-
lièrement un organe de verrouillage angulaire de la
bague élastique d’emboitage ;

- la figure 6 est une vue de détail de la bague élastique
d’emboitage selon l’invention illustrant plus particu-
lièrement une patte élastique de retenue de la bague
élastique d’emboitage ;

- la figure 7 est une représentation schématique d’un
outil de montage/démontage pour l’emboitage d’un
mouvement d’horlogerie au moyen de la bague élas-
tique d’emboitage selon l’invention.

[0032] Dans toutes les figures, les éléments communs
portent les mêmes numéros de référence sauf précision
contraire.

Description détaillée de l’invention

[0033] La figure 1 est une vue semi-éclatée en pers-
pective d’une boîte 100 d’axe central B selon l’invention
comportant une carrure 110 configurée pour être fermée
de part et d’autre par un fond de boîte (non représenté)
et par une glace (non représentée).
[0034] La boite de montre 100 comporte un mouve-
ment d’horlogerie 10 logé dans l’espace interne 115 dé-
limité par la carrure 110.
[0035] Par exemple, la carrure 110 est en matière mé-
tallique, céramique, en matière polymère ou encore un
mixte de différentes matières.
[0036] Le mouvement d’horlogerie 10 peut être un
mouvement mécanique, électromécanique ou électroni-
que.
[0037] Le mouvement d’horlogerie 10 présente un axe
central A perpendiculaire à un plan général P1. Le plan
général P1 du mouvement d’horlogerie 10 est parallèle
au plan des aiguilles (non représentées). L’axe central
A du mouvement d’horlogerie 10 est parallèle ou corres-
pond à l’axe de rotation des aiguilles du mouvement.
[0038] L’axe central A du mouvement d’horlogerie 10
est parallèle ou correspond à l’axe central B de la carrure
110.
[0039] Dans l’exemple de réalisation illustré, l’emboi-
tage du mouvement d’horlogerie 10 est réalisé côté fond
de boîte. Bien entendu, un emboitage du mouvement
d’horlogerie 10 côté glace est également possible sans
sortir du contexte de l’invention.
[0040] L’objectif principal de l’invention est de propo-
ser un dispositif d’emboitage permettant faciliter l’opéra-
tion d’emboitage du mouvement d’horlogerie 10 dans la
boîte de montre 100.
[0041] A cet effet, la demanderesse propose l’utilisa-
tion d’une bague élastique d’emboitage 200 pour la fixa-
tion, la sécurisation et le verrouillage du mouvement
d’horlogerie 10 dans la boîte de montre 100.
[0042] La bague élastique d’emboitage 200 comporte
un corps annulaire 205 d’axe central Z et des languettes
de fixation 210 s’étendant selon une direction radiale,
par rapport à la direction axiale Z.
[0043] Dans l’exemple de réalisation représenté, l’axe
central A du mouvement d’horlogerie 10 est confondu
avec l’axe central Z du corps annulaire 205 de la bague
élastique d’emboitage. Toutefois, d’autres configura-
tions sont possibles sans sortir du contexte de l’invention.
[0044] La figure 2 illustre plus particulièrement une vue
de dessus d’une telle boîte de montre 100 selon l’inven-
tion dans laquelle le mouvement d’horlogerie 10 est mon-
té et la bague élastique d’emboitage 200 est positionnée
au-dessus du mouvement d’horlogerie 10 dans une po-
sition d’insertion (c’est-à-dire non verrouillée). À partir de
cette position d’insertion de la bague élastique d’emboi-
tage 200, une rotation de la bague élastique d’emboitage
200 de quelques degrés autour de l’axe Z permet d’arri-
ver à une position verrouillée de la bague élastique d’em-
boitage 200 illustrée à la figure 3. Cette position ver-
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rouillée assure un emboitage du mouvement d’horlogerie
10.
[0045] Le sens de verrouillage est représenté à titre
d’exemple dans le sens horaire par une flèche sur la ba-
gue élastique d’emboitage 200 illustrée à la figure 2. Tou-
tefois, le sens de verrouillage peut également être dans
le sens antihoraire.
[0046] Une telle bague élastique d’emboitage 200 est
avantageusement en matière métallique ou en matière
polymère.
[0047] Une telle bague élastique d’emboitage 200 pré-
sente également une fonction d’amortisseur atténuer les
effets des déplacements du mouvement d’horlogerie 10,
et principalement les déplacements axiaux selon l’axe Z
en cas de chocs sur la boîte de montre 100.
[0048] Toutefois, la bague élastique d’emboitage 200
peut également atténuer et amortir les déplacements du
mouvement d’horlogerie 10 dans le plan P1.
[0049] Avantageusement, une telle bague élastique
d’emboitage est une bague élastique d’emboitage à
baïonnette.
[0050] Les languettes de fixation 210 de la bague élas-
tique d’emboitage 200 coopèrent avec des rainures à
baïonnette 113 ménagées dans la carrure 110 pour for-
mer un système d’emboitage à baïonnette 300. Une tel
système de verrouillage à baïonnette 300 permet de réa-
liser un emboitage du mouvement d’horlogerie 10 par
simple rotation relative de la bague élastique d’emboita-
ge 200 par rapport à la carrure 110, autour de l’axe Z
entre une position d’insertion (non verrouillée) et une po-
sition verrouillée.
[0051] La figure 4 illustre une vue en coupe transver-
sale de la carrure 110 illustrant plus particulièrement une
portion présentant une rainure à baïonnette 113.
[0052] Pour recevoir la bague élastique d’emboitage
200, la carrure 110 comporte une surface d’appui 111
formant un épaulement circulaire s’étendant sur le pour-
tour intérieur de la carrure 110.
[0053] Plus particulièrement, lors de l’insertion de la
bague élastique d’emboitage 200 dans la carrure 110,
les languettes de fixation 210 viennent se poser au moins
en partie sur la surface d’appui 111 de la carrure 110.
[0054] De manière générale, les termes « interne »,
« intérieur », « externe » et « extérieur » sont bien enten-
du à comprendre par rapport à la direction axiale Z illus-
trée à la figure 1 formant l’axe central de la bague élas-
tique d’emboitage 200 ; un élément « interne » étant plus
proche de l’axe central qu’un élément « externe ».
[0055] Selon une variante de réalisation, il est possible
d’agencer une pluralité de surfaces d’appui 111 s’éten-
dant sur des portions angulaires du pourtour intérieur de
la carrure 110 et reparties uniformément, ou non, sur le
pourtour intérieur de la carrure 110. Dans cette variante
de réalisation, le nombre de surfaces d’appui 111 serait
préférentiellement égal au nombre de languettes de fixa-
tion 210 de la bague élastique d’emboitage 200.
[0056] Dans l’exemple de réalisation illustré, la bague
élastique d’emboitage 200 comporte six languettes de

fixation 210. Toutefois, le nombre de languettes de fixa-
tion 210 n’est pas limité à six, il pourrait être égal à deux
ou à un nombre arbitraire supérieur à deux.
[0057] Les rainures à baïonnette 113 sont ménagées
entre la surface d’appui 111 et une surface de maintien
114 faisant face à la surface d’appui 111.
[0058] Le nombre de rainures à baïonnette 113 est au
moins égal au nombre de languettes de fixation 210.
[0059] Dans l’exemple de réalisation illustré, les rainu-
res à baïonnette 113 sont agencées dans un plan paral-
lèle au plan général P1 du mouvement d’horlogerie 10,
c’est-à-dire un plan perpendiculaire à l’axe central A du
mouvement d’horlogerie.
[0060] Dans une variante de réalisation, les rainures
à baïonnette 113 peuvent être agencées pour comporter
au moins une portion avec une inclinaison par rapport
au plan général P1 du mouvement d’horlogerie 10, de
manière à guider en rotation et en translation les languet-
tes de fixation 210, et ainsi imposer un déplacement ver-
tical, selon l’axe Z, en direction du mouvement d’horlo-
gerie 10, de la bague élastique d’emboitage lors du ver-
rouillage par rotation autour de l’axe Z. Par exemple, les
rainures à baïonnette 113 peuvent présenter au moins
une portion avec une déclivité dirigée vers la glace de la
boîte 100 (c’est-à-dire le côté opposé à l’insertion du
mouvement d’horlogerie 10 et de la bague élastique
d’emboitage 200).
[0061] L’espace entre la surface d’appui 111 et la sur-
face de maintien 114 délimite la largeur de la rainure à
baïonnette 113. Bien entendu, la largeur des rainures à
baïonnette 113 peut être constante ou variable, avec par
exemple une largeur maximale au niveau d’une portion
d’extrémité d’insertion pour faciliter l’introduction des lan-
guettes de fixation 210, et une largeur minimale au niveau
du fond des rainures à baïonnette 113, par exemple avec
une largeur proche, ou correspondant, à l’épaisseur des
languettes de fixation 210 pour assurer un maintien sup-
plémentaire des languettes de fixation 210 par frottement
ou friction.
[0062] Toutefois, comme nous le verrons par la suite,
un tel arrangement n’est pas indispensable car la bague
élastique d’emboitage 200 selon l’invention comporte un
ou des éléments élastiques de retenue agissant élasti-
quement sur le mouvement d’horlogerie 10 et qui vont,
par contre réaction élastique, tendre à maintenir les lan-
guettes de fixation 210 de la bague élastique d’emboita-
ge 200 plaquées contre la surface de maintien 114 au
niveau des rainures à baïonnette 113.
[0063] Les rainures à baïonnette 113 peuvent compor-
ter un fond, ou un obstacle, par exemple une protubé-
rance, pour former une butée angulaire de positionne-
ment lors de la rotation de la bague élastique d’emboitage
200.
[0064] La bague élastique d’emboitage 200 comporte
un organe de verrouillage 220 assurant un blocage en
rotation de la position verrouillée de la bague élastique
d’emboitage 200. Un tel organe de verrouillage est con-
figuré pour empêcher un desserrage ou un déverrouilla-
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ge inopiné de la bague élastique d’emboitage 200, no-
tamment en cas de choc sur la boîte de montre 100.
[0065] Selon une variante de réalisation, la bague élas-
tique d’emboitage 200 comporte une pluralité d’organes
de verrouillage 220.
[0066] La figure 5 illustre une portion de la bague élas-
tique d’emboitage 200 comportant un organe de ver-
rouillage 220.
[0067] Dans une première variante de réalisation, telle
qu’illustrée, l’organe de verrouillage 220 présente une
portion 222 raccordée au corps annulaire 205 de la bague
élastique d’emboitage 200 au niveau d’une première ex-
trémité. La portion 222 présente une extrémité libre 221,
opposée à la première extrémité, qui est décalée axia-
lement selon l’axe Z par rapport au corps annulaire 205.
Ainsi, l’extrémité libre 221 fait saillie par rapport au corps
annulaire 205 de la bague élastique d’emboitage 200, et
est dirigée en direction du mouvement d’horlogerie 10.
[0068] L’organe de verrouillage 220 est configuré pour
coopérer avec un doigt élastique de verrouillage 230 mé-
nagé au niveau de la carrure 110 ou du mouvement d’hor-
logerie 10. Un tel doigt élastique de verrouillage 230 est
conformé pour bloquer une rotation de déverrouillage de
la bague élastique d’emboitage 200 lorsque celle-ci est
en position de butée. La bague élastique d’emboitage
200 est alors en position verrouillée.
[0069] Dans une deuxième variante de réalisation, l’or-
gane de verrouillage angulaire 220 peut être sous la for-
me d’une aspérité, par exemple un trou, au moins mé-
nagée sur la surface inférieure du corps annulaire 205
(c’est-à-dire la surface destinée à être en regard du mou-
vement horloger 10). L’aspérité peut être traversante ou
non. Le doigt élastique de verrouillage 230, ménagé au
niveau de la carrure 110 ou du mouvement horloger 10,
est alors conformé pour venir s’insérer au moins en partie
dans l’aspérité de manière à bloquer une rotation inverse
de la bague élastique conductrice 200 lorsque celle-ci
arrive en butée. La bague est alors en position ver-
rouillée.
[0070] Dans l’exemple de réalisation illustré, le doigt
élastique de verrouillage 230 appartient au mouvement
d’horlogerie 10, le mouvement d’horlogerie 10 étant blo-
qué en rotation dans la carrure 110 par des ergots,
oreilles, ou moyens ad hoc, coopérant avec des loge-
ments ménagés au niveau du pourtour intérieur de la
carrure 110. Ces moyens permettent également de for-
mer un organe détrompeur pour garantir le bon position-
nement et la bonne orientation du mouvement d’horlo-
gerie 10 dans la carrure 110 lors de l’emboitage du mou-
vement d’horlogerie 10.
[0071] Comme illustré à la figure 5, l’organe de ver-
rouillage 220 de la bague élastique d’emboitage 200 peut
également former une butée angulaire de positionne-
ment de la bague élastique d’emboitage 200 en venant
au contact d’une surface de butée 16 de la carrure 110
ou du mouvement d’horlogerie 10, ce qui permet de s’af-
franchir de la réalisation d’une ou d’une pluralité de bu-
tées angulaires dans les rainures 113 de la carrure 110.

Ainsi, la fabrication d’une telle carrure 110 est simplifiée.
[0072] L’organe de verrouillage 220 et le doigt élasti-
que de verrouillage 230 forment des moyens de blocage
en rotation par clippage élastique de la bague élastique
d’emboitage 200. Les moyens de blocage en rotation
sont réversibles et déverrouillables au moyen d’une poin-
te ou d’un outil de montage/démontage permettant de
contraindre le doigt élastique de verrouillage 230 et de
le déformer élastiquement, ici selon une direction axiale
parallèle à l’axe Z, pour libérer l’organe de verrouillage
220 et la rotation de la bague élastique d’emboitage 200,
dans un sens de déverrouillage et de démontage de la
bague élastique d’emboitage.
[0073] Le doigt élastique de verrouillage 230 fonction-
ne comme un élément débrayable. Il est configuré pour
être non actif lors du montage de la bague élastique d’em-
boitage 200 et pour empêcher une rotation inverse de la
bague une fois que celle-ci est en position verrouillée
(position normal de fonctionnement de la montre).
[0074] Plus particulièrement, dans la variante de réa-
lisation illustrée, le doigt élastique de verrouillage 230
est conformé pour que, en position libre, son extrémité
se positionne axialement au-dessus de la portion de l’ex-
trémité libre 221 de l’organe de verrouillage 220 qui est
la plus éloignée axialement du corps annulaire 205.
[0075] Le doigt élastique de verrouillage 230 peut être
indifféremment en matière polymère ou en matière mé-
tallique.
[0076] La bague élastique d’emboitage 200 comporte
également au moins un élément de retenue élastique
configuré pour exercer un effort axial sur le mouvement
d’horlogerie 10, selon un axe parallèle à l’axe Z du mou-
vement d’horlogerie 10, par déformation élastique.
[0077] Selon une première variante de réalisation,
l’élément de retenue élastique peut être formé par le
corps annulaire 205 de la bague élastique d’emboitage
200. Le corps annulaire 205 de la bague élastique d’em-
boitage 200 est préférentiellement un organe élastique
configuré pour venir en appui sur le mouvement d’horlo-
gerie 10 et se déformer élastiquement de manière à exer-
cer un effort élastique axial sur le mouvement d’horloge-
rie une fois en position verrouillée dans la carrure 110.
[0078] Selon une deuxième variante de réalisation,
l’élément de retenue élastique est formé par une pluralité
de pattes élastiques de retenue 250.
[0079] La figure 6 illustre particulièrement une portion
de la bague élastique d’emboitage 200 au niveau d’une
des pattes élastiques de retenue 250.
[0080] Les pattes élastiques de retenue 250 compor-
tent une portion élastique 251 raccordée au corps annu-
laire 205 de la bague élastique d’emboitage 200 au ni-
veau d’une première extrémité. Cette portion élastique
251, par exemple en forme de lame, est destinée à se
déformer élastiquement par rapport au corps annulaire
205 de la bague élastique d’emboitage 200. La portion
élastique 251 comporte une extrémité libre de contact
252 présentant au moins une portion 253 décalée axia-
lement par rapport au corps annulaire 205 de la bague
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élastique d’emboitage 200 et aux languettes de fixation
210, selon l’axe Z. L’extrémité libre de contact 252 fait
donc saillie par rapport au corps annulaire 205 de la ba-
gue élastique d’emboitage 200 en direction du mouve-
ment d’horlogerie 10.
[0081] Avantageusement, les extrémités libres de con-
tact 252 des pattes élastiques de retenue 250 et l’extré-
mité libre 222 de l’organe de verrouillage 220 sont mé-
nagés à des hauteurs différentes par rapport au plan for-
mé par le corps annulaire 205.
[0082] Les extrémités libres de contact 252 des pattes
élastiques de retenue 250 sont configurées pour venir
en appui sur le mouvement d’horlogerie 10, préférentiel-
lement au niveau de portions d’appui 18 dédiées, et pour
exercer un effort sur le mouvement d’horlogerie 10 lors-
que la bague élastique d’emboitage 200 est en position
verrouillée dans la carrure 110.
[0083] Préférentiellement, les extrémités libres de con-
tact 252 des pattes élastiques de retenue 250 sont con-
figurées exercer un effort axial parallèle à l’axe central Z
sur le mouvement d’horlogerie 10 lorsque la bague élas-
tique d’emboitage 200 est en position verrouillée dans la
carrure 110.
[0084] Les pattes élastiques de retenue 250 permet-
tent de contraindre le mouvement d’horlogerie 10 dans
la carrure 110 pour le maintenir en position dans la car-
rure 110 en utilisation normale, tout en formant des
moyens d’absorption ou d’amortissement atténuant les
déplacements du mouvement d’horlogerie 10 en cas de
choc sur la boîte de montre 100.
[0085] Dans l’exemple de réalisation illustré, les pattes
élastiques de retenue 250 permettent de contraindre
axialement le mouvement d’horlogerie 10 selon l’axe Z
pour atténuer les effets des déplacements axiaux du
mouvement d’horlogerie 10 selon ce même axe.
[0086] Les portions d’appui 18 dédiées du mouvement
d’horlogerie 10 peuvent comporter des aspérités, par
exemple creux, surface en retrait par rapport à une sur-
face supérieure du mouvement d’horlogerie 10, configu-
rées pour recevoir et loger les pattes élastiques de rete-
nue 250.
[0087] Ces aspérités au niveau du mouvement d’hor-
logerie 10 peuvent également former des butées angu-
laires de positionnement de la bague élastique d’emboi-
tage 200, donner une indication sur le positionnement
de la bague élastique d’emboitage 200 et/ou participer
au verrouillage en position verrouillée de la bague élas-
tique d’emboitage 200.
[0088] Les pattes élastiques de retenue 250 logées
dans ces aspérités peuvent également assurer un blo-
cage des déplacements du mouvement d’horlogerie 10
dans le plan P1 et/ou amortir ou atténuer les déplace-
ments du mouvement d’horlogerie 10 dans le plan P1.
[0089] La bague élastique d’emboitage 200 comporte
également au moins un détrompeur de montage 245 coo-
pérant avec une cavité 246 ménagée dans la carrure 110
et s’étendant axialement le long de l’axe Z.
[0090] La bague élastique d’emboitage 200 comporte

également une empreinte 260, préférentiellement au
moins deux, configurées pour coopérer avec des élé-
ments en saillie 460 tels que des protubérances, tétons,
ergots, d’un outil d’emboitage 400 pour le montage (ver-
rouillage) et le démontage (déverrouillage) de la bague
élastique d’emboitage 200.
[0091] Dans l’exemple de réalisation représenté, la ba-
gue élastique comporte cinq empreintes 260.
[0092] Les empreintes 260 peuvent être des trous, des
encoches, etc.).
[0093] L’outil d’emboitage 400 comporte un corps 410
permettant de faciliter la manutention, le verrouillage ain-
si que le déverrouillage de la bague élastique d’emboi-
tage 200.
[0094] La figure 7 illustre schématiquement un tel outil
d’emboitage selon l’invention pour l’opération d’emboi-
tage du mouvement d’horlogerie 10 au moyen de la ba-
gue élastique d’emboitage 200 selon l’invention.
[0095] L’outil d’emboitage 400 peut être sous la forme
d’une douille facilement préhensible par un horloger pré-
sentant au moins un téton 460 configuré pour s’insérer
dans ladite au moins une empreinte 260 de la bague
élastique d’emboitage 200.
[0096] Dans l’exemple de réalisation représenté, l’outil
d’emboitage 400 comporte cinq tétons 460 configurés
pour s’insérer dans les cinq empreintes 260 de la bague
élastique d’emboitage 200.
[0097] La bague élastique d’emboitage 200 comporte
en outre une empreinte de démontage 270 configurée
pour recevoir et permettre le passage d’un téton de dé-
verrouillage 470 de l’outil d’emboitage 400. Une telle em-
preinte de démontage 270 présente préférentiellement
une forme spécifique différente des autres empreintes
260, notamment pour faciliter son repérage par rapport
aux autres empreintes. Bien évidemment d’autres
moyens peuvent être utilisés pour repérer facilement
l’empreinte de démontage 270 des autres empreintes
260 servant à l’entrainement en rotation de la bague élas-
tique d’emboitage 200.
[0098] L’empreinte de démontage 270 est par exemple
un trou ou une encoche de forme oblongue, alors que
les empreintes 260 peuvent être de forme circulaire.
[0099] L’empreinte de démontage 270 est ménagée
au niveau du corps annulaire 205 de manière à être po-
sitionnée au-dessus du doigt élastique de verrouillage
230 lorsque la bague élastique d’emboitage 200 est en
position verrouillée dans la carrure 110.
[0100] Le téton de déverrouillage 470 de l’outil d’em-
boitage 400 est configuré pour débrayer le doigt élastique
de verrouillage 230 lorsque l’outil d’emboitage 400 est
positionné sur la bague élastique d’emboitage 200. Le
téton de déverrouillage 470 est configuré pour appuyer
et déformer élastiquement le doigt élastique de ver-
rouillage 230 de manière à le dégager de l’organe de
verrouillage 220 ou de la trajectoire de l’organe de ver-
rouillage 220, autorisant ainsi une rotation inverse de la
bague élastique d’emboitage 200.
[0101] Ainsi, une fois l’outil d’emboitage 400 en posi-

11 12 



EP 4 386 489 A1

8

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

tion sur la bague élastique d’emboitage 200, il est facile
de démonter la bague élastique d’emboitage 200 par
simple rotation dans le sens inverse du sens de montage,
celui-ci entrainant la bague élastique d’emboitage 200
en rotation par la coopération des tétons 460 et des em-
preintes 260.
[0102] Avantageusement, dans la position d’insertion
de la bague élastique d’emboitage 200, c’est-à-dire dans
la position dans laquelle la bague élastique d’emboitage
200 est juste posée sur la surface d’appui 111 de la car-
rure 110 (les languettes de fixation 210 n’étant pas en-
gagées dans les rainures à baïonnette 113), les pattes
élastiques de retenue 250 ne sont pas en contact avec
les différentes portions d’appui 18 du mouvement d’hor-
logerie. Les éléments de retenue élastiques 250 exerçant
un effort, notamment axial, sur la mouvement d’horloge-
rie uniquement lorsque la bague élastique d’emboitage
200 est en position verrouillée.

Procédé d’emboitage d’un mouvement d’horlogerie se-
lon l’invention

[0103] Pour réaliser l’emboitage du mouvement d’hor-
logerie 10, une première opération consiste à introduire
le mouvement d’horlogerie 10 dans la carrure 110 de
manière à faire correspondre les différents éléments d’in-
dexation du mouvement 10 et de la carrure 110. Ainsi,
la mise en place du mouvement d’horlogerie 10 peut être
réalisée avec une position angulaire prédéfinie du mou-
vement d’horlogerie 10 par rapport à la carrure 110. Les
différents éléments d’indexation pré-maintiennent en ro-
tation le mouvement d’horlogerie 10 dans la carrure 110,
par rapport à l’axe Z.
[0104] Dans l’exemple de réalisation illustré, le mou-
vement d’horlogerie 10 est inséré par le côté fond de
boîte.
[0105] Ensuite, une deuxième opération consiste à in-
troduire la bague élastique d’emboitage 200 au-dessus
du mouvement d’horlogerie 10 jusqu’à ce que les lan-
guettes de fixation 210 viennent en appui sur la surface
d’appui 111 de la carrure 110.
[0106] Selon une variante, la bague élastique d’em-
boitage 200 peut être déposée directement sur le mou-
vement d’horlogerie 10.
[0107] Une troisième opération consiste à imprimer
une rotation de la bague élastique d’emboitage 200, dans
un sens de verrouillage déterminé, par exemple dans le
sens horaire, de sorte que les languettes de fixation 210
s’insèrent dans les rainures à baïonnette 113, jusqu’à
atteindre une position de butée via la ou les butées an-
gulaires de positionnement. La bague élastique d’emboi-
tage 200 est alors en position verrouillée. Dans l’exemple
de réalisation décrit précédemment, l’organe de ver-
rouillage 220 de la bague élastique d’emboitage 200 coo-
père avec une surface de butée 16 du mouvement d’hor-
logerie 10 pour former une butée angulaire de position-
nement de la bague élastique d’emboitage 200.
[0108] Lors de la rotation, l’opérateur peut devoir sur-

monter un effort de résistance dû à la déformation élas-
tique d’un ou de plusieurs éléments de retenue élasti-
ques de la bague 200.
[0109] Par exemple, lors de la rotation, l’opérateur peut
devoir surmonter un effort de résistance dû à la défor-
mation élastique du corps annulaire 205 et/ou des pattes
élastiques de retenue 250 venant au contact du mouve-
ment d’horlogerie 10 lors de la rotation de la bague 200,
et/ou surmonter l’effort de résistance par frottement du
corps annulaire 205 et/ou des pattes élastiques de rete-
nue 250 en contact avec le mouvement d’horlogerie 10.
[0110] Il peut être également nécessaire que l’opéra-
teur imprime un effort axial selon l’axe Z sur la bague
élastique d’emboitage 200 de manière à contraindre
élastiquement le corps annulaire 205 et/ou les pattes
élastiques de retenue 250 pour engager les languettes
de fixation 210 dans les rainures 113.
[0111] La rotation de la bague élastique d’emboitage
200 est préférentiellement réalisée au moyen de l’outil
d’emboitage 400 selon l’invention décrit précédemment.
Un tel outil d’emboitage 400 permet de faciliter la manu-
tention d’une telle bague élastique d’emboitage 200 se-
lon l’invention.
[0112] A cet effet, le procédé peut comporter une étape
préalable consistant à positionner l’outil d’emboitage 400
sur la bague élastique d’emboitage 200 en faisant cor-
respondre les différents tétons 460, 470 de l’outil d’em-
boitage 400 avec les différents empreintes 260, 270 res-
pectives de la bague élastique d’emboitage 200.
[0113] Lors de la rotation de la bague élastique d’em-
boitage 200, l’extrémité libre 221 de l’organe de ver-
rouillage 220 vient au contact du doigt élastique de ver-
rouillage 230, le déformant élastiquement progressive-
ment au fur et à mesure de la rotation de la bague 200
ou dès le positionnement de la bague élastique conduc-
trice 200 au-dessus du mouvement horloger 10. Lorsque
la bague élastique d’emboitage 200 arrive dans sa posi-
tion angulaire finale (position de butée), le doigt élastique
de verrouillage 230 n’est plus contraint, celui-ci pouvant
revenir dans sa position libre de repos, de manière à
coopérer avec l’organe de verrouillage 220, empêchant
ainsi la rotation inverse de la bague élastique d’emboi-
tage 200. La bague élastique d’emboitage 200 est alors
verrouillée en position.
[0114] Dans l’exemple de réalisation représenté, le
doigt élastique de verrouillage 230 se positionne axiale-
ment (selon l’axe Z) en regard ou au-dessus de l’organe
de verrouillage 220, empêchant ainsi la rotation inverse
de la bague élastique d’emboitage 200.
[0115] L’organe de verrouillage 220 permet, en coo-
pération avec le doigt élastique 230 du mouvement d’hor-
logerie, de bloquer la position verrouillée de la bague
élastique d’emboitage 200 et de prévenir tout démontage
inopiné et involontaire de la bague élastique d’emboitage
200, par exemple sous l’effet de vibrations, de cycles de
dilatation successifs, de chocs, par une utilisation ma-
lencontreuse du porteur, ou autre.
[0116] Le passage de la position d’insertion à la posi-
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tion verrouillée de la bague élastique d’emboitage 200,
et inversement, est réalisé en effectuant une rotation de
l’ordre de 20°.
[0117] Une fois en position verrouillée, les pattes élas-
tiques de retenue 250 sont en appui sur des portions
d’appui 18 dédiées du mouvement d’horlogerie 10.
[0118] Avantageusement, le verrouillage de la bague
élastique d’emboitage 200 au moyen d’une liaison à
baïonnette, notamment par rotation autour de l’axe Z, est
réversible.
[0119] Le démontage de la bague élastique d’emboi-
tage 200 nécessite de préférence l’utilisation d’un outil
d’emboitage 400 pour désengager le doigt élastique 230
et libérer la rotation de l’organe de verrouillage 220 dans
le sens de déverrouillage.
[0120] Préférentiellement, l’outil mentionné lors du
montage de la bague élastique d’emboitage 200 est éga-
lement utilisé pour le déverrouillage et le démontage de
la bague élastique d’emboitage 200. Comme décrit pré-
cédemment, l’outil comporte un téton de déverrouillage
470 configuré pour coopérer avec le doigt élastique de
verrouillage 230 et le contraindre en position axiale par
rapport à l’axe Z, lorsque l’outil est maintenu en position
sur la bague élastique d’emboitage 200 par l’opérateur.
[0121] De manière générale, l’invention a été décrite
avec des opérations réalisées par un opérateur. Toute-
fois, l’invention est également applicable avec un auto-
mate ou un robot, de sorte que le procédé d’emboitage
d’un mouvement horloger selon l’invention peut être un
procédé manuel ou un procédé automatisé.

Revendications

1. Bague élastique d’emboitage (200) pour l’emboitage
d’un mouvement d’horlogerie (10) dans une boîte de
montre (100) comportant une carrure (110), ladite
bague élastique d’emboitage (200) étant caractéri-
sée en ce qu’elle comporte un corps annulaire (205)
d’axe central (Z), des languettes de fixation (210)
portées par ledit corps annulaire (205) et aptes à
coopérer avec ladite carrure (110) pour former un
système d’emboitage à baïonnette (300) par rotation
relative de la bague élastique d’emboitage (200) par
rapport à la carrure (110) autour de l’axe central (Z),
entre une position d’insertion et une position ver-
rouillée, ladite bague élastique d’emboitage (200)
comportant au moins un élément de retenue élasti-
que apte à coopérer avec ledit mouvement d’horlo-
gerie (10) et à exercer un effort axial parallèlement
à l’axe central (Z) sur le mouvement d’horlogerie (10)
par déformation élastique dudit élément de retenue
élastique lorsque ladite bague élastique d’emboita-
ge (200) est en position verrouillée dans la carrure
(110).

2. Bague élastique d’emboitage (200) selon la reven-
dication précédente caractérisée en ce que la ba-

gue élastique d’emboitage (200) comporte un orga-
ne de verrouillage (220) apte à coopérer avec le
mouvement d’horlogerie (10) ou la carrure (110)
pour assurer un verrouillage en rotation de la position
verrouillée de la bague élastique d’emboitage (200)
dans la carrure (110).

3. Bague élastique d’emboitage (200) selon la reven-
dication précédente caractérisée en ce que ledit
organe de verrouillage (220) est apte à coopérer
avec le mouvement d’horlogerie (10) ou la carrure
(110) pour former une butée angulaire de position-
nement de ladite bague élastique d’emboitage (200).

4. Bague élastique d’emboitage (200) selon l’une des
revendications précédentes caractérisée en ce que
ladite bague élastique d’emboitage (200) est en ma-
tière métallique ou en matière polymère.

5. Bague élastique d’emboitage (200) selon l’une des
revendications précédentes caractérisée en ce que
ledit au moins un élément de retenue élastique est
formé par le corps annulaire (205).

6. Bague élastique d’emboitage (200) selon l’une des
revendications 1 à 4 caractérisée en ce que la ba-
gue élastique d’emboitage (200) comporte une plu-
ralité d’éléments de retenue élastiques formés par
des pattes élastiques de retenue (250) comportant
une portion élastique (251) reliée au corps annulaire
(205) et conformée pour se déformer élastiquement.

7. Bague élastique d’emboitage (200) selon la reven-
dication précédente caractérisée en ce que ladite
portion élastique (251) comporte une extrémité libre
de contact (252) présentant au moins une portion
(253) décalée axialement, selon l’axe central (Z), par
rapport au corps annulaire (205), apte à venir en
appui sur le mouvement d’horlogerie (10) et à exer-
cer un effort axial parallèlement à l’axe central (Z)
sur le mouvement d’horlogerie (10) par déformation
élastique de ladite portion élastique (251) au moins
lorsque ladite bague élastique d’emboitage (200) est
en position verrouillée dans la carrure (110).

8. Bague élastique d’emboitage (200) selon l’une des
revendications précédentes caractérisée en ce
qu’elle comporte un détrompeur de montage (245).

9. Bague élastique d’emboitage (200) selon l’une des
revendications précédentes caractérisée en ce
qu’elle comporte au moins une empreinte (260, 270)
présentant une forme adaptée pour coopérer avec
un outil d’emboitage (400).

10. Bague élastique d’emboitage (200) selon l’une des
revendications précédentes caractérisée en ce
qu’elle comporte une première empreinte (260) con-
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figurée pour assurer la rotation de la bague élastique
d’emboitage (200) et une deuxième empreinte (270)
configurée pour assurer le déverrouillage de ladite
bague élastique d’emboitage (200), chacune des
empreintes (260, 270) présentant une forme adap-
tée pour coopérer avec un outil d’emboitage (400).

11. Boîte de montre (100) comportant une carrure (110),
une bague élastique d’emboitage (200) selon l’une
des revendications précédentes et un mouvement
d’horlogerie (10) emboité dans ladite carrure (110)
par ladite bague élastique d’emboitage (10).

12. Boîte de montre (100) selon la revendication précé-
dente caractérisée en ce que la bague élastique
d’emboitage (200) est configurée pour former des
moyens amortisseurs du mouvement horloger (10)
en cas de chocs subis par la boîte de montre (100),
préférentiellement selon une direction axiale paral-
lèle à l’axe central Z.

13. Boîte de montre (100) selon l’une des revendications
11 à 12 caractérisée en ce que la carrure (110)
comporte des rainures à baïonnette (113), lesdites
rainures à baïonnette (113) coopérant avec lesdites
languettes de fixation (210) pour former le système
d’emboitage à baïonnette (300) du mouvement
d’horlogerie (10).

14. Boîte de montre (100) selon l’une des revendications
11 à 13caractérisée en ce que la carrure (110) com-
porte au moins une surface d’appui (111) pour rece-
voir en appui lesdites languettes de fixation (210) de
la bague élastique d’emboitage (200) dans la posi-
tion d’insertion de ladite bague élastique d’emboita-
ge (200).

15. Boîte de montre (100) selon l’une des revendications
11 à 14 caractérisée en ce que la bague élastique
d’emboitage (200) comporte un organe de verrouilla-
ge (220) et en ce que la carrure (110) comporte un
doigt élastique de verrouillage (230) configuré pour
coopérer avec ledit organe de verrouillage (220)
pour assurer un verrouillage en rotation de la bague
élastique d’emboitage (200) dans la carrure (110)
par clippage élastique.

16. Boîte de montre (100) selon l’une des revendications
11 à 14 caractérisée en ce que la bague élastique
d’emboitage (200) comporte un organe de verrouilla-
ge (220) et en ce que le mouvement d’horlogerie
(10) comporte un doigt élastique de verrouillage
(230) configuré pour coopérer avec ledit organe de
verrouillage (220) pour assurer un verrouillage en
rotation de la bague élastique d’emboitage (200)
dans la carrure (110) par clippage élastique.

17. Outil d’emboitage (400) pour l’emboitage d’un mou-

vement d’horlogerie (10) d’une boîte de montre (100)
selon l’une des revendications 11 à 16 caractérisé
en ce qu’il comporte au moins un élément en saillie
(460, 470) configuré pour coopérer avec au moins
une empreinte (260, 270) de la bague élastique
d’emboitage (200).

18. Outil d’emboitage (400) selon la revendication pré-
cédente caractérisé en ce qu’il comporte des élé-
ments en saillie (460, 470) configurés pour coopérer
avec une pluralité d’empreintes (260, 270) de ladite
bague élastique d’emboitage (200), lesdits éléments
en saillie (460, 470) assurant un entrainement en
rotation de ladite bague élastique d’emboitage (200)
lors de la rotation dudit outil d’emboitage (400).

19. Outil d’emboitage (400) selon l’une des revendica-
tions 17 à 18 et l’une des revendications 14 ou 15
caractérisé en ce qu’il comporte un téton de déver-
rouillage (470) configuré pour débrayer ledit doigt
élastique de verrouillage (230) lorsque ledit outil
d’emboitage (400) est en position sur la bague élas-
tique d’emboitage (200) de manière à autoriser son
déverrouillage et le démontage de la bague élastique
d’emboitage (200).

20. Procédé d’emboitage d’un mouvement d’horlogerie
(10) d’axe central (Z) dans une boite de montre (100)
comportant une carrure (110) au moyen d’une bague
élastique d’emboitage (200) selon l’une des reven-
dications 1 à 8, caractérisé en ce qu’il comporte :

- une étape d’introduction dudit mouvement
d’horlogerie (10) dans la carrure (110) ;
- une étape d’introduction de ladite bague d’em-
boitage élastique (200) par-dessus le mouve-
ment d’horlogerie selon l’axe central (Z) ;
- une étape de fixation du mouvement d’horlo-
gerie (10) à la carrure (110) durant laquelle la
bague élastique d’emboitage (200) est engagée
en rotation autour de l’axe central (Z), lesdits
languettes de fixation s’engageant dans une
pluralité de rainures à baïonnette (113) que
comporte la carrure (110) lors de la rotation de
la bague élastique d’emboitage (200) jusqu’à at-
teindre une position verrouillée de ladite bague
élastique d’emboitage (200).
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